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La présidente suppléante (Mme Champagne): Je dé-
clare la motion adoptée.

[ Traduction j

AGRÉMENT DU BUDGET DES DÉPENSES PRINCIPAL

L'hon. Robert de Cotret (président du Conseil du
'f-ésor) propose:

Que le budget des dépenses principal pour l'exercice financier se
terminant le 31 mars 1990, déposé sur le Bureau le vendredi 28 avril
1989, à l'exception des crédits agréés plus tôt aujourd'hui et moins les
sommes votées au titre des crédits provisoires, soit agréé.

La présidente suppléante (Mme Champagne): Plaît-il
à la Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée.)

M. de Cotret propose: Que le projet de loi C-42, Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour
le gouvernement du Canada pendant l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1990, soit lu pour la première fois.

(La motion est adoptée, et le projet de loi est lu pour la
première fois.)

M. de Cotret propose: Que le projet de loi C-42, Loi
accordant à Sa Majesté certaines sommes d'argent pour

Les crédits

le gouvernement du Canada pendant l'exercice se termi-
nant le 31 mars 1990, soit lu pour la deuxième fois et
renvoyé au comité plénier.

(La motion est adoptée, le projet de loi est lu pour la
deuxième fois et la Chambre se forme en comité plénier,
sous la présidence de Mme Champagne.)
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Article 2

M. Gray (Windsor-Ouest): Madame la présidente, j'ai
une question à poser au président du Conseil du Trésor.
Je voudrais avoir son attention. Comme c'est un projet de
loi très important, il voudra peut-être le feuilleter et
donner à la Chambre l'assurance habituelle que ses dis-
positions n'ont rien d'irrégulier et qu'elles sont présen-
tées sous la forme habituelle.

M. de Cotret: Madame la présidente, je tiens à donner
aux députés l'assurance que, sous sa forme actuelle, ce
projet de loi est semblable à ceux qui ont été adoptés par
le passé.

La vice-présidente adjointe: Uarticle 2 est-il adopté?

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle est adopté.)

La vice-présidente adjointe: Larticle 3 est-il adopté?

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle est adopté.)

La vice-présidente adjointe: Uarticle 4 est-il adopté?

Des voix: Avec dissidence.

(L'article est adopté.)

La vice-présidente adjointe: Larticle 5 est-il adopté?

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle est adopté.)

La vice-présidente adjointe: Larticle 6 est-il adopté?

Des voix: Avec dissidence.

(Earticle est adopté.)

La vice-présidente adjointe: L'annexe est-elle adop-
tée?

Des voix: Avec dissidence.

('annexe est adoptée.)
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